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Le Groupe de Rapporteur pour la Question 12/1 a tenu sa troisième réunion à Genève les 14 et 15 décembre 1999.

Le Rapporteur, M. Pierre Fontaine (France), a présenté l'ordre du jour (Doc. 1/WGQ12/OJ/001), qui a été approuvé. 

1.
Analyse des réponses au Questionnaire sur la Question 12/1 et autres actions

Le Rapporteur a communiqué que le BDT a reçu plus de 80 réponses au Questionnaire envoyé le 30 avril 1999 aux administrations et aux Membres de Secteur de l’UIT-D sur les «Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux».

Une première analyse de ces réponses avait était présentée lors de la réunion de la Commission d’études 1 en septembre 1999, et, à cette occasion, il avait été demandé au Directeur du BDT de recruter un expert sur les tarifs afin d’exécuter une analyse exhaustive des réponses parvenues et d’établir une base de données au bénéfice des pays en développement. 

Le BDT n’a pas pu satisfaire cette demande au cours de l’année 1999. 

Le Groupe de Rapporteur a donc renouvelé au directeur du BDT la demande de recruter un expert en matière de tarifs afin d’effectuer une analyse des réponses et de rendre les résultats de cette analyse disponibles sur le Web pour tous les intéressés. A ce propos, il serait possible de répartir les pays en trois grandes catégories: pays libéralisés, pays en voie de libéralisation et pays encore en monopole, et également de créer, dans le cas de réponses complexes, des «hyperlinks» reliant le nom des pays aux documents qu’ils ont envoyés.  

2.
Rapport sur les questions envoyées au Bureau des radiocommunications pour introduction dans leur questionnaire

M. Terry Jeacock a indiqué que les trois questions transmises de la part de la Commission d’études 1 de l’UIT-D à la Commission d’études 1 de l’UIT-R pour être insérées dans le questionnaire conjoint des deux Secteurs sur «la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques afin de recueillir les renseignements nécessaires pour mettre en oeuvre la Résolution 9 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-98, La Valette)» ont été incluses dans ledit questionnaire qui a été envoyé aux Membres de l’UIT, aux Membres du Secteur du développement et aux Membres du Secteur des radiocommunications le 2 novembre 1999.

Cinq réponses ont été reçues. D’autres le seront d’ici le début de l’année 2000, étant donné que le délai de réponse au questionnaire est fixé au 31 janvier 2000. 

M. Jeacock a demandé que les réponses soient distribuées par le secrétariat du BDT aux membres du Groupe des représentants régionaux constitué lors de la réunion des Commissions d’étude de l’UIT-D en septembre 1999, afin de pouvoir préparer la réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98, qui se tiendra à Genève les 6 et 7 mars 2000.

En réponse à une question de M. Plesse, M. Jeacock a précisé que le questionnaire se compose de deux parties, la première, de caractère général, que des régions telles que l’Europe peuvent compléter conjointement, la deuxième, plus spécifique, concernant l’allocation nationale du spectre, qui doit être complétée au niveau national.

Le questionnaire est disponible sur le site Web de l’UIT.

3.
Etude des contributions reçues

Deux contributions ont été reçues pour la réunion:

· Doc. WGQ12-1/018 : contribution de la Bulgarie «Projet 9713: Affectation des coûts des services de télécommunication», 

· Doc. WGQ12-1/019, du Rapporteur pour la Question 12/1: «Rapport intermédiaire sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationaux»

Mme Kostova, représentante de la Bulgarie, a présenté le Doc. 1/018 : «Projet 9713: Affectation des coûts des services de télécommunication»,  qui décrit un projet en matière de tarifs de télécommunications, financé par la Communauté européenne dans le cadre du Programme PHARE. Onze pays de l’Europe centrale et de l’est ont participé a ce projet, qui est maintenant dans sa deuxième phase.

La présentation a suscité un vif intérêt de la part des participants et Mme Kostova a été invitée à fournir pour la fin du mois de janvier un document plus détaillé sur le projet afin de l’intégrer dans le Rapport final sur la Question 12/1.

Il a été souligné que la situation en Europe en matière de politiques tarifaires est très particulière, car la Communauté européenne est un organe fort qui a pouvoir décisionnel sur les Etats membres. Il est de toute façon évident que toute politique tarifaire de rééquilibrage des tarifs et d’orientation des tarifs vers les coûts vise à une diminution des tarifs des services de télécommunication.

M. Fontaine a par la suite présenté le Doc. WGQ12-1/019 : «Rapport intermédiaire sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationaux». 

La Conférence de la Vallette, en définissant la Question 12/1, avait demandé pour la moitié de l’an 2000 quatre points différents :
1)
un document sur la politique et la réglementation concernant les tarifs optimaux orientés vers les coûts applicables aux services de télécommunication ;

2)
des lignes directrices et recommandations sur les notions d'efficacité et d'établissement des coûts pour définir des niveaux et une structure de tarification des télécommunications ;

3)
des modèles de tarification et d'établissement des coûts à utiliser pour définir une structure et des niveaux de tarifs de télécommunication optimaux orientés vers les coûts ;

4) des modèles comparatifs de tarification et d'établissement des coûts entre un pays développé et un pays en développement.

Le rapport final sur la Question devrait donc répondre à ces quatre points principaux. 

M. Fontaine a remercié les participants qui ont fourni des apports jusqu’à présent et a encouragé tous les membres du Groupe à présenter leurs contributions, qui sont la condition préalable à la production d’un Rapport final et de recommandations valables sur la Question. Des contributions de la part de Mme Kostova, de M. Pape Touré et du Wissenschaftliches Institut fur Kommunikationsdienste (WIK) sont attendues pour compléter la partie de descriptions de modèles de détermination des coûts. Il a été souligné que, même si le but de la Question est d’établir des modèles pour la détermination des tarifs nationaux, l’examen de modèles internationaux n’est pas superflu car les tarifs nationaux et internationaux sont strictement liés entre eux. Il n’est pas possible de déterminer un modèle unique car la situation de chaque pays et spécifique. Même la Commission d’études 3 de l’UIT-T va vers des principes généraux suffisamment flexibles pour être adaptés à chaque réalité. 

Le Rapport final devrait être prêt pour la réunion de septembre 2000.

4.
Aspect économiques de la gestion du spectre

M. Fontaine a ensuite fait le point de la situation sur la question des aspects économiques de la gestion du spectre. Les deux documents qui étaient attendus, c’est-à-dire la mise à jour du Rapport UIT-R SM.2012 et le Manuel sur les aspects économiques, administratifs et réglementaires de la gestion nationale du spectre (Rapport sur la Question 2/2 de l’UIT-D) sont maintenant disponibles. Les réponses au questionnaire conjoint du BR et du BDT mentionné au point 2 ci-dessus sont attendues avant la fin du mois de janvier.

L’analyse des deux documents susmentionnés et des réponses au questionnaire pourrait faire l’objet d’une annexe au Rapport final sur la Question 12/1 et d’un document de synthèse à présenter à la réunion de la Commission d’études 1 en septembre 2000 pour décision sur la suite à donner au travail.

5.
Présentation des modèles WIK et TAF

M. Schmidt, de la délégation allemande, a fait une présentation du modèle WIK: «Bottom-up cost analysis for the telecommunications network» (Doc. WGQ12-1/020) et M. Pape Gorgui Touré du Sénégal a fait une présentation du modèle TAF (Doc. WGQ12-1/021).

Les deux présentations ont été suivies avec vif intérêt par tous les participants et M. Fontaine a demandé aux deux intervenants d’envoyer dans le mois de janvier des documents de quelques pages afin de les intégrer dans le Rapport final sur la Question 12/1.

6.
Projet de Recommandation  présenté par le groupe africain

Le Vice-président de la Commission d’études 1 de l’UIT-D, M. Diadié Touré a ensuite présenté le projet de recommandation (Doc. WGQ12-1/022) qui est annexé au rapport.

Après quelques discussions de caractère général, il a été décidé que le document sera mis sur le Web au mois de janvier et un groupe de discussion sera ouvert pour commentaires et amendements. Le Rapporteur pour la Question 12/1 décidera ensuite, à la lumière des commentaires reçus et en accord avec le Président de la Commission d’études 1 de l’UIT-D, de la suite à donner au projet de recommandation.

7.
Clôture de la réunion

M. Fontaine a remercié tous les participants et a déclaré la réunion terminée.

________________

______________
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